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 A retourner par e-mail : unesco.stu@unesco.org   
 

ou à envoyer au : 
 

Syndicat du Personnel de l'UNESCO (STU)  

Bureaux F.007 et F.008 

7, place de Fontenoy - 75007 Paris, France 

 

 

Nom        Prénom       

N° identité        Grade     Secteur    

 

J’adhère au SYNDICAT DU PERSONNEL DE L'UNESCO, et je m’engage au règlement de ma cotisation annuelle, qui pourra 

être modifiée chaque année en fonction de la révision inhérente du tarif des adhésions, ainsi qu’à tout moment en cas de 

changement de situation professionnelle (changement de grade, de type de contrat, mutation, etc.). Le montant annuel 

de ma cotisation reste dû, même en cas de départ de l’Organisation en cours d’année. J’ai bien noté que si j’ai bénéficié 

d’une réduction de cotisation, la cotisation à taux plein me sera appliquée à partir de l’année suivante. Mon adhésion 

annuelle est reconduite tacitement le 1er janvier. Cependant, j’ai la possibilité d’y mettre fin en adressant un courriel à 

l’attention du Secrétariat du STU avant le 31 octobre de chaque année. 

 

Cotisation en chiffres      En toutes lettres     
        . 

Paiement de la cotisation  

⃝ Par virement bancaire  

⃝ En un seul prélèvement sur salaire au moment de l’adhésion puis en février les années suivantes  

⃝ En prélèvements sur salaire à cadence trimestrielle en mars, juin, septembre et décembre   

 

(En cas de prélèvement sur salaire) J’autorise l’Unité de la paie à prélever de mon salaire la somme ci-dessous et de la 

reverser au compte du SYNDICAT DU PERSONNEL DE L'UNESCO, en règlement de ma cotisation annuelle, aux conditions 

énoncées ci-dessus. 

 

J’autorise le STU à m’envoyer des informations relatives à ses activités, y compris par le canal STU sur Teams : 

 

⃝ Oui  ⃝ Non 

 

 

 

 

 

Date         Signature        
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COTISATIONS SIEGE 2026 

Compte tenu de l'augmentation générale des prix (denrées alimentaires, carburant, électricité, etc.), le STU continue, 
depuis 2013, à maintenir le même niveau de cotisation pour ses membres, sans augmentation. 
 
 

SERVICES GÉNÉRAUX PROFESSIONNELS 

 Cotisation annuelle 
(en €) 

 Cotisation annuelle 
(en €) 

Grade  Prélèvement 
unique 

Prélèvements 
Trimestriels 

Grade  Prélèvement 
unique 

Prélèvements 
trimestriels 

G-1 54 13,50 P-1 90 22,50 

G-2 59 14,75 P-2 118 29,50 

G-3 66 16,50 P-3 152 38,00 

G-4 73 18,25 P-4 183 45,75 

G-5 81 20,25 P-5 213 53,25 

G-6 90 22,50 D-1 232 58,00 

G-7 99 24,75 D-2 252 63,00 

   ADG 295 73,75 
 

Les fonctionnaires travaillant à mi-temps peuvent acquitter une cotisation divisée par deux. 

 

 SERVICES GÉNÉRAUX PROFESSIONNELS 

Autres arrangements contractuels  15 € 30 € 
 

 

Les stagiaires travaillant au Secrétariat de l’UNESCO au Siège peuvent bénéficier des facilités accordées aux membres du 

STU, sans adhésion au syndicat, sur la période de leur stage (sur présentation de justificatifs, et aux conditions 

applicables à chaque service). 

 

 

 
 
 
 

Votre adhésion au STU vous donne accès à des milliers d’offres de spectacles, concerts, cinéma, 
visites, et encore, mode, équipement, voyages, et découvertes pour toute la famille. 
 
Bénéficiez de +300 000 offres où et quand vous voulez depuis votre téléphone : 
 

1. Navigation simplifiée sur tout le catalogue 
2. Accès illimité aux offres 24h/24 & 7j/7  
3. Utilisation immédiate de vos avantages 
4. Gestion de vos commandes en direct  

 

Pour plus d’information 


